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---------- 
à l'amendement n° 3 rect. du Gouvernement 

---------- 
 

APRÈS L'ARTICLE 3 
 

Dans l’alinéa 14 de cet amendement, après les mots :  

« le même salarié », 

insérer les mots : 

« ni avec un nouveau salarié pour pourvoir le poste du salarié dont le contrat a pris fin, ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Amendement de précision concernant le délai de carence entre deux « contrats première 
embauche ». 

 

 

 

 

 

 


